
BGer 1B_147/2023 vom 19. April 2023
Bundesgericht, 2023-04-19, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_1B_147_2023

FR: TF 1B_147/2023 du 19 avril 2023

IT: TF 1B_147/2023 del 19 aprile 2023

Erwägungen

E. 1
Par décision du 23 février 2023, le Juge présidant de la Cour d'appel du Tribunal pénal
fédéral a imparti à A.________, à B.________, à C.________ AG et à D.________ un délai
au 9 mars 2023 pour lui transmettre une traduction en langue française de leur déclaration
d'appel contre le jugement rendu le 17 juin 2022 par la Cour des affaires pénales dans la
cause SK.2022.22.

Les sociétés s'étant opposées à cette décision, le Juge présidant de la Cour d'appel a, par
ordonnance du 8 mars 2023, maintenu sa requête de traduction et prolongé jusqu'au 23 mars
2023 le délai imparti à cet effet en les avertissant qu'à défaut, la Cour d'appel n'entrera pas
en matière sur leur déclaration d'appel. Il les a enjoints à déposer dans le même délai une
traduction en français des deux "Prozessualen Anträge" (re) formulés dans leur courrier
d'opposition du 3 mars 2023.

Par acte du 15 mars 2023, A.________, B.________, C.________ AG et D.________
forment un recours en matière pénale contre la décision et l'ordonnance des 23 février 2023
et 8 mars 2023.

La Cour d'appel conclut à l'irrecevabilité du recours, subsidiairement à son rejet. Le
Ministère public de la Confédération propose de rejeter le recours dans la mesure de sa
recevabilité.

Les recourantes ont répliqué.

L'effet suspensif a été accordé au recours le 16 mars 2023.

E. 2
Si l'acte de recours a été rédigé en allemand, il n'y a, en l'espèce, pas de raison suffisante
pour déroger à la règle générale selon laquelle l'arrêt est rendu dans la langue de la décision
attaquée (cf. art. 54 LTF ). Les recourantes ne prennent d'ailleurs aucune conclusion visant
à obtenir une décision en langue allemande.

E. 3
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis.

L'ordonnance par laquelle le Juge présidant de la Cour d'appel du Tribunal pénal fédéral
exige des recourantes qu'elles traduisent dans la langue de la procédure leur déclaration
d'appel ainsi que les conclusions prises dans leur courrier du 3 mars 2023, ne met pas fin à
la procédure d'appel et revêt un caractère incident. Elle ne peut faire l'objet d'un recours en
matière pénale au Tribunal fédéral que si elle est susceptible de causer un préjudice
irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF , l'hypothèse visée à l' art. 93 al. 1 let. b LTF



n'entrant pas en considération. Il doit s'agir d'un dommage de nature juridique, qui ne puisse
pas être réparé ultérieurement par un jugement final ou une autre décision qui lui serait
favorable ( ATF 148 IV 155 consid. 1.1). Il incombe à la partie recourante d'alléguer et
d'établir la possibilité que la décision incidente lui cause un tel dommage, à moins que
celui-ci ne fasse d'emblée aucun doute ( ATF 141 IV 284 consid. 2.2).

L'obligation faite aux recourantes de traduire leur déclaration d'appel dans la langue de la
procédure ne leur cause pas de préjudice irréparable de nature juridique. Si elles devaient ne
pas obtempérer et voir leur appel déclaré irrecevable pour ce motif, elles pourraient recourir
contre l'arrêt d'irrecevabilité de la Cour d'appel auprès du Tribunal fédéral en reprenant les
arguments développés dans leur recours. L'admission du recours et le renvoi de la cause à la
Cour d'appel pour qu'elle traite leur appel sur la base de leur déclaration d'appel originale
mettraient fin au préjudice allégué. Certes, les recourantes pourraient faire l'économie des
frais de traduction des actes si la Cour de céans devait entrer en matière sur leur recours. Il
ne s'agit toutefois que d'un préjudice de fait qui n'est pas suffisant pour retenir que la
condition de l' art. 93 al. 1 let. a LTF est réalisée ( ATF 143 IV 175 consid. 2.2; cf. ATF 106
Ia 299 consid. 1 in fine). Les considérations tirées de la célérité de la procédure ne sont pas
déterminantes dès lors qu'un jugement d'irrecevabilité pourrait intervenir à brève échéance
si les recourantes devaient ne pas déposer une traduction en langue française de leur
déclaration d'appel et des conclusions procédurales évoquées dans leur courrier du 3 mars
2023 dans le nouveau délai que la Cour d'appel sera appelé à leur notifier pour ce faire.

E. 4
Le recours doit par conséquent être déclaré irrecevable aux frais des recourantes qui
succombent ( art. 65 et 66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens ( art. 68 al. 3
LTF ).

Par ces motifs, le Juge unique prononce :
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